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Les élections 

professionnelles se tiendront 

du 16 au 22 novembre 

2018. 

Les secrétaires assistantes 

et les travailleurs sociaux 

éliront leurs 

représentant(e)s du 

personnel au CSE EPIC 

SNCF. Ce vote revêt une 

importance particulière dans 

un contexte de négociations 

sur le contenu de notre 

future Convention Collective 

Nationale  

Le vote CGT sera 

déterminant pour l’avenir de 

l’Action Sociale SNCF. 

  

  

 

 

 

 

POUR DÉFENDRE NOS MÉTIERS, 

JE VOTE CGT ! 
 

 

POURQUOI JE VOTE CGT ? 

La CGT est la seule Organisation Syndicale qui : 

✓ Exige le maintien du maillage des Centres d’Action Sociale 

(CAS) et l’amélioration des moyens de l’Action Sociale (AS) 

alors que les autres Organisations Syndicales accompagnent 

le projet de la Direction, 

✓ S’oppose à l’externalisation de l’Action Sociale dédiée aux 

personnels de l’AS SNCF (ACS) quand les autres Organisations 

Syndicales valident ce projet de la Direction, 

✓ Travaille activement à la reconnaissance par l’Entreprise du 

diplôme « secrétaire assistante médico-sociale », 

✓ Rencontre la Direction de l’Entreprise en audience sur l’avenir 

du métier de secrétaire assistante et la pluricompétence 

secrétaire médicale et sociale afin de faire reconnaître le 

diplôme ou l’équivalence acquise par l’expérience 

professionnelle, 

✓ Rencontre la Direction de l’Entreprise en audience pour 

reconnaissance totale des Diplômes d’Etat et Universitaires de 

nos Travailleurs Sociaux. 

Durant tout le conflit qui a opposé les cheminots et la CGT à la 

Direction de la SNCF et au Gouvernement, la Fédération CGT des 

Cheminots a déposé des Demandes de Concertation Immédiate 

(DCI) dans lesquelles nous avons dénoncé le quotidien au travail 

des cheminots, de l’Action Sociale SNCF, tant sur le plan des 

conditions de travail, de la rémunération, que de l’évolution de 

carrière. 

C’est lors de ces DCI que la CGT a obtenu, un calendrier de 

rencontres avec la Direction concernant la reconnaissance des 

compétences, l’évolution de carrière, et l’avenir des secrétaires 

médicales et travailleurs Sociaux dans l’Entreprise. 

 

 

 

2018 

Action Sociale  

    Services Communs 

mailto:coord@cheminotcgt.fr
http://www.cheminotcgt.fr/


 

 

La CGT revendique : 

✓ La présence d’une secrétaire assistante par CAS, 

✓ La présence d’un nombre de secrétaires assistantes en cohérence avec la 

charge de travail dans les établissements de l’Action Sociale SNCF, 

✓ La reconnaissance du diplôme d’Etat secrétaire médico-sociale et l’évolution 

à la qualification D des secrétaires sociales sur poste, 

✓ Le respect des missions de chacun reprises dans les fiches de postes : les 

outils numériques ne sont pas des outils de polyvalence entre TS et 

Secrétaires assistantes au détriment des deux métiers, 

✓ Le remplacement de la totalité des travailleurs sociaux au moins 3 mois 

avant la cessation de fonction de manière à assurer la transmission des 

dossiers, 

✓ L’arrêt des objectifs d’économies sur le budget prestations sociales des 

CAS, 

✓ L’utilisation du Fonds d’Action Sanitaire et Sociale pour de meilleures 

conditions de travail et pour un service de qualité rendu aux bénéficiaires. 

Dans le cadre des négociations en cours sur la future Convention Collective 

Nationale, la CGT travaille les fiches métiers « Action Sociale » en cohérence avec 

ces revendications. 

Pour la CGT, il est indispensable de faire inclure dans le champ d’application de la 

CCN, les métiers de secrétaires médico-sociales, ainsi que les différents métiers 

des Travailleurs Sociaux.  

Voter CGT, c’est faire reconnaître les compétences particulières des corps de 

Santé exerçant dans le milieu ferroviaire 

Voter CGT, c’est défendre un niveau de qualification, une évolution de carrière, la 

reconnaissance des compétences par la rémunération,  

Voter CGT, c’est peser dans les négociations de notre future CCN 

Ce que pèse la CGT lors de ces négociations, c’est le nombre de voix qu’elle 

représente : 

Ces élections professionnelles 2018 doivent être celles de la défense et de 

l’amélioration des droits des cheminots de l’Action Sociale SNCF.  

Cela passe par le vote CGT des cheminots du collège exécution au collège cadre 

pour garantir notre avenir à tous.  

 

Vos élu-e-s CGT et la force de l’ensemble de l’organisation CGT  

sont essentiels pour vous entendre, vous informer,  

vous défendre et négocier. 

 

 


